
Comment puis-je offrir des titres
cotés en bourse à MADD Canada ?

Ceci représente la méthode la plus avantageuse sur le plan fiscal d’offrir un 
don : vous pouvez offrir vos actions et vos obligations en don à MADD Canada
avec l’aide de votre conseiller financier.

MADD Canada – Dons planifiés : Titres cotés en bourse

Lorsque vous appuyez MADD Canada, vous nous aidez à mettre fin à la
conduite avec facultés affaiblies et à venir en aide aux victimes de ce
crime de violence.

Depuis que le gouvernement fédéral a réduit de moitié les gains imposables
réalisés à la suite d’un don de titres cotés en bourse, ce genre de don est de
plus en plus populaire. L’adoption de cette mesure signifie que, dans la plu-
part des cas, un don de titres à valeur accrue cotés en bourse (actions,
obligations et unités/parts de fonds mutuels) constitue la méthode la plus
avantageuse sur le plan fiscal d’offrir un don. Lorsque ces titres sont
offerts en don à MADD Canada, uniquement 25 % du gain en capital est
imposable. En revanche, lorsque les titres sont vendus en vue d’offrir le pro-
duit de la vente à un organisme charitable, 50 % du gain en capital est
imposable. MADD Canada vend les titres offerts en don et affecte le produit
de la vente à ses activités visant à mettre fin à la conduite avec facultés
affaiblies et à venir en aide aux victimes de ce crime de violence.

Quels sont les avantages d’un don de titres cotés en bourse ?
Les dons de titre cotés en bourse vous offrent :

• la satisfaction de savoir que votre don contribue à mettre fin à la con-
duite avec facultés affaiblies et à venir en aide aux victimes 
de ce crime de violence.

• une réduction des impôts sur les gains en capital associés à 
vos titres à valeur accrue.

Quels titres cotés
en bourse sont
admissibles à 
l’allègement fiscal
(réduction du taux
d'inclusion des
gains en capital) ?

Les titres cotés en bourse,
tels que :

Actions

Obligations

Unités de fonds mutuels

Actions de société

MADD Canada
Dons planifiés : 
Titres cotés en bourse
2010, Winston Park Drive
Bureau 500, Oakville (Ontario)
L6H 5R7

Tél. : (905) 829-8805
ou, 1 (800) 665-6233
Télécopieur : (905) 829-8860

Veuillez consulter un conseiller professionnel. Les renseignements présentés
dans ce document visent à vous offrir un aperçu de ce genre de don planifié.
Nous vous encourageons fortement à demander conseil d’un professionnel
indépendant afin de veiller à ce que votre don planifié soit adapté à vos objectifs
financiers, votre situation fiscale et vos
besoins particuliers.

CE DOCUMENT N’A PAS POUR OBJET DE FOURNIR DES CONSEILS JURIDIQUES. VEUILLEZ CONSULTER UN 
AVOCAT-CONSEIL AVANT DE PRENDRE QUELQUE DISPOSITION QUE CE SOIT.

Mettez fin à la conduite avec facultés affaiblies et planifiez un don fiscalement
avantageux. Offrez un don planifié à MADD Canada… dès aujourd’hui
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